
ARRETE
2024-SAAD-02S

LE DEPARTEMENT
portant renouvellement de 1'autorisation du

du service d aide et d'accompagnement a domicile

du Centre intercommunal d'action sociale (CIAS) ARLYSERE

peie social 2 AVENUE DES CHASSEURS ALPINS
73200 ALBERTVILLE

DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES IIAND1CAPBKS
Sei-vice Accueil en etablissements personnes haiidicapees et SAAD

Place Francis Mittcrrand ? FlaeSS : 730 784 030
CS 71806
73018 Chambiiry Cedex

Contact: Florence DIJB01S
S- 04 79 60 28 96
•.3D florence.dubois(?(),savoie.fr

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de Faction sociale et des families et notamment ses articles L312-1, L313-1 a L313-9

relatifs aux autorisations, R313-1 a R313-10 relatifs aux dispositions generales des droits et
obligations des etablissements et services sociaux et medico-sociaux et D313-11 a D313-14

relatifs aux controles et confonnites des etablissements et services

VU La lot n 2002-2 du 2 janvier 2002 (cf. code de 1'action sociale et des families, articles L.31 1-

1 et suivants);

VU La lot n 2015-1776 du 28 decembre 2015 relative a 1'adaptation de la societe au

vieillissement;

VU Le decret n°2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services
d'aide a domicile et modifiant Ie code de 1 action sociale et des families ;

VU L'arrete d'autorisation de creation du service d'aide et d'accompagnement a domicile (SAAD)

signe par Ie President du Conseil departemental Ie 18 avi'il 2005 ;

VU L'arrete de prolongation d'autorisation du SAAD du CIAS Arlysere sigiie Ie 2 mars 2021 par

Ie President du Conseil departemental ;

VU Le Contrat pluriaiiniuel d'objectifs et de moyens (CPOM^) signe 10 juillet 2018 ;

VU L'avenant de prolongation du CPOM signe Ie ler decembre 2023 ;
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Article 1 - L'autorisation. de fonctionnement du service d'aide et d'accompagnement a domicile

(SAAD) du CIAS Ai-lysere est renouvelee pour une duree de 15 ans a compter du lerjanvier 2024.

Article 2 - Le SAAD du CIAS Ariys6re iiitervient sur les communes du perimetre du CIAS
Arlysere, soit, au moment de la signature du present arrete : Albertville, Allondaz, Bonvillai-d,
Cesarches, Cevins, Clery, Cohennoz, Crest-Volland, Esserts-Blay, Frontenex, Flumet, Gilly-sur-

Isere, Gresy-sur-Isere, Grignon, Hauteluce, La Bathie, La Giettaz, Mai-thod, Mercury, Montailleur,

Monthion, Notre-Dame-de-Bellecombe, Notre-Dame-des-Milli^res, Pallud, Plancherine, Queige,

Rognaix, Saint-Helene-sur-Isere, Saint-Paul-sur-Isere, Samt-Nicolas-la-Chapelle, Saint-Vital,

Thenesol, Tournon, Tours-en-Savoie, Ugine, Venthon, Verrens-Arvey, Villard-sur-Doron,

Articles - Le SAAD du CIAS Arlysere est habilite a intervenir aupr^s des b6neficiaires de

1'aide sociale departementale.

Article 4 - Le SAAD du CIAS Aiiysere a 1'obligation d'accueillir les beneficiaires de

1'Allocation personnalise d'autonomie (APA) et de la Prestation de compensation du handicap
(PCH) qui s'adressent a lui, d6s lors que leur domicile est situ6 sm' sa zone d'interventioa..

Article 5 " Le SAAD da CIAS Arlysere est tenu de garantu- la continuite de ses prestations
lorsqu'il intervient aupres des beneficiau-es de 1'APA et de la PCH, en assurant Ie remplacement des

intervenants et en s'organisant pour intervenir les dimanches et les jours feri6s, si Ie plan d'aide
d6fini par 1'equipe m^dico-sociale Ie n6cessite.

Article 6 - Le SAAD du CIAS Arlys&re s'engage a respecter 1'integi-alite des dispositions
contenues dans Ie caliier des charges definissaiit les conditions techniques minimales d'organisation

et de fonctionnement des services d'aide et d'accompagnement a domicile mentionn6es aux ler,

6eme, 7emc, et 166mc de 1'ai-t. 312-1 du code de 1'action sociale et des families.

Article 7 - Get arrete est susceptible d'etre conteste :

soit grace a un recours administratif dans un delai de deux mois a compter de la

notification de la presente decision, aupres de monsieur Ie President du Conseil

departemental. Direction personnes Sgees personnes handicapees, Place Fran9ois

Mitterrand-Can-6 Curial, CS 71806, 73018 CHAMBERY cedex,

- soit grace a un recours contentieux devant Ie tribunal admixiistratif de Grenoble dan.s mi

delai de deux mois, soit a compter de la notification de la decision expresse du rejet du

recours administratif, soit a compter de la date de rejet implicite, 1'absence de r6ponse

pendant deux mois valant refus implicite, soit a compter de la notification de la presente

decision.
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Article 8 - Monsieur Ie Directeur general des services, Madame la Directrice generale adjoilite
au Pole social du Depai-tement et IVTonsieur Ie President du CIAS Ai-lysere sont charges de

1'execution du present arrete, qui sera :

- public sur Ie site internet du Conseil departemental,
- affiche a la IVlairie des communes concemees.

CHAMBERY, Ie lu w- 20%
Le President,

l—^=pour !e President
LaVice-pr6sidente

Corine WOLFF

2 3 AVH- 26M

p°uas^-
IsaE.d'jc ROBERT

Secretaire gwerale

(
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